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un ouvrage de philosophie politique, une analyse systematque
et detaillee de toutes les formes de gouvernement, des conditions
dans lesquelles ils se creent, des principes sur lesquels ils re-
posent. Montesquieu presentait comme l’organisation ideale l’or-
yanisation de la Monarchie duüglaise, parce quelle garantissail
A tous les citoyens la « liberte politique », parce que « le prince
n’y ale pouvoir de faire aucun tort imaginable A qui que co
soit, par la raison que son pouvoir est contröle et borne par un
autre », 1l etablissait qu’il doit y avoir dans un Etat bien reglc
trois pouvoirs distincts et independants les uns des autres, Ic
legislatif, Vexecutif, \c judiciaire, et que cette distinetion est 1a
garantie indispensable de la liberte. Il falsait ainsi Ja critique
de 14 monarchie francaise, ol tous les pouvoirs Etaient confon-
dus; l mettait cn circulation l’idee que la royaute devait &amp;tre
Hmilde et contrölde par les representants de la nation.

L’Esprit des lois eut un enorme succes : il en fut fait ving/-
deux editions en Aix-Auit mois et des traductions dans toule

Europe. M. Faguet a dit justement qu'il fut « plus qu'un
livre, un grand acte historique qui devait descendre dans lcs
faits et y laisser pour um temps tre&amp;s long une profonde
empreinte », L’eeuvre n’exercäa pas une influence immediate,
Mais, quarante ans plustard, ce fut de Montesquieu que s’inspi-
rerent les premieres assemblües de la Revolution, et la celebre
theorie de la separation des +trois pouvoirs a domine la redac-
tion de toutes nos Consgtitutions depuis 1789.

LE XVIII* SIECLE

A la difference de Montesquieu, qui fut un esprit
VOLTAIRE createur, Voltaire (1694-1778) n’a rien fait que

SES DEBUTS detruire, Il etait fils d’un notaire de Paris et son vrai

nom etait Arouet. Tout jeune, ileut a souffrir de l’ar-
bitraire; ä vingt-trois ans, pour une satire contre le Regent, et
non pas simplement, comme le dit la tradition, pour une satire
contre Louis XIV, dont il n’etait pas l’auteur, il fut emprisonne et
tenu onze mois8 A la Bastille. (1717-1718). Le Regent Iui accorda
d’ailleurs, a sa sortie. une pension de 1200 livres. Huit ans plus
tard, il fut une seconde fois embastille pendant six mois : ayant
6t6 batonne par un gentilhomme, le chevalier de Rohan, il avait
ose, lui, roturier, reclamer justice ou reparation par les armes
‘1726). Au sortir de la Bastille, il dut s’exiler en Angleterre:il
y demeura quatre annees. Comme Montesquieu, il admira la
‘iberte dont jouissaient les Anglais. Rentre en France, il publia


